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AVIS DE CONVOCATION 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

2025-2026 

Montréal, le 29 mai 2026 

Cher·ère·s membres, 

Par la présente, Parasports Québec convoque les clubs membres dûment en règle ainsi 
que les membres individuel·le·s, officiel·le·s et partenaires à l’assemblée générale 
annuelle de Parasports Québec. 

Mardi 16 juin 2026 à 18h30 

Il vous sera possible de participer à cette assemblée en mode hybride. 

Sur place : Maison du Loisir et du Sport, salle 380 | Lac St-Pierre et par 
visioconférence (plateforme TEAMS). Pour la participation par visioconférence, veuillez 
prendre note que les informations de connexion vous seront transmises quelques jours 
avant l’assemblée et publiées sur le site internet. 

Tous les documents suivants peuvent être consultés sur notre site internet. 

1. L’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle;
2. Le procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle;
3. Le rapport annuel d’activités;
4. La planification stratégique 2024-2028;
5. Le rapport financier annuel de Parasports Québec;
6. La modification des règlements généraux;
7. Élection des administrateur·rices.
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Lors de l’assemblée générale annuelle, cinq (5) postes d’administrateur·rice.s 
sont en élection au conseil d’administration. La liste des candidatures aux postes 
d’administrateurs et administratrices peut aussi être consultée sur le site internet. 

Représentation des membres et droit de vote 

Tel que stipulé à l'article 17 des Règlements généraux : 

« À toute assemblée générale annuelle ou extraordinaire de la Corporation : 

Les membres individuels, les membres partenaires, et les trois (3) délégués des 
membres clubs et des membres officiels ont un droit de vote qu’ils doivent exercer 
personnellement, le vote par procuration n’étant pas permis.» 

Les responsables de clubs sont invités à confirmer la présence de leurs délégués en 
complétant le formulaire qui suit au plus tard le 11 juin 2026.

Enfin, toutes les personnes invitées sont également priées de confirmer leur présence à 
l’assemblée (en présentiel ou à distance) via ce même formulaire, avant la date limite 
indiquée.

Dans l’anticipation de votre participation, prières d’agréer l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

Benoit HUOT
Président 

https://parasportsquebec.com/federation/vie_corporative/
https://parasportsquebec.com/federation/vie_corporative/
https://forms.office.com/r/wUTnKwVyxH
forms.office.com/r/wUTnKwVyxH
https://forms.cloud.microsoft/Pages/ResponsePage.aspx?id=_OGTJA-pyEi-3o7mS78hx4_eCWryMQhDl1w0L1a-voNURUFCUlpWOVBPRlFZWVBaSTdUSUxPRFVCSi4u
https://forms.cloud.microsoft/r/1jYxmfk8pK
https://parasportsquebec.com/federation/vie_corporative/
https://forms.cloud.microsoft/pages/responsepage.aspx?id=_OGTJA-pyEi-3o7mS78hx4_eCWryMQhDl1w0L1a-voNUN1NPQ044MjVGWFZURUI0WUNQQ0lHUzAzNC4u&route=shorturl



